
Le relais d’accès au droit
salle D 066

Les permanences 
juridiques gratuites 
au tribunal de grande instance 

de Toulouse

Les permanences gratuites 
d’information juridique

Dans tous les domaines du droit
Aide à la constitution du dossier d’aide juridictionnelle
 1er, 3ème, 4ème et 5ème lundis du mois de 9 h à 12 h et de 
14 h à 16 h - 2ème lundi du mois de 14 h à 16 h
 mardi de 14 h à 16 h
 jeudi de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h
 vendredi de 14 h à 16 h, sans rendez-vous.

Les consultations gratuites
des professionnels du droit

Pour toutes questions relatives au droit de la famille 

 AVOCATS 
(divorce, séparation, autorité parentale, droit de visite…)
Tous les mardis matin et vendredis matin, sans rendez-vous, 
de 8 h 30 à 12 h 30. 

 NOTAIRES
(conséquences financières de la séparation, du divorce…)
Tous les 2ème lundis du mois, sur rendez-vous, 
de 9 h à 12 h, au 05 62 73 58 68.

Conseil Départemental de l’Accès au Droit de la Haute-Garonne
Conseil Départemental

de l'Accès au Droit
de la Haute-Garonne



Pour toute information sur les autres permanences 
de professionnels du droit à et hors Toulouse, les 
dépliants « Une question juridique ? » et « Les maisons 
de justice et du droit de la Haute-Garonne » sont 
disponibles à l’accueil du tribunal de grande ins-
tance de Toulouse, au CDAD de la Haute-Garonne et 
téléchargeables sur le site : 

www.cdad-hautegaronne.justice.fr
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 MÉDIATEURS FAMILIAUX 
Permanences d’information gratuites sur la médiation 
familiale 
Tous les mardis, sans rendez-vous de 9 h à 12 h 30, 
salle B 038.

 BUREAU D’AIDE AUX VICTIMES
Permanences gratuites d’information et d’accompa-
gnement des victimes d’infraction pénale 
Tous les jours, sans rendez-vous, de 9 h à 12 h et de 13 h 30 
à 17 h, au 05 61 33 75 42, salle B 025.

Conseil Départemental de l’Accès au Droit de la Haute-Garonne
Palais de justice - 2 allées Jules Guesde - 31068 Toulouse cedex 7

Conseil Départemental
de l'Accès au Droit

de la Haute-Garonne

Les permanences gratuites
de médiateurs familiaux 

et du bureau 
d’aide aux victimes


